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COUR DU BANC DE LA REINE DU MANITOBA 

 
 

OBJET : Juge en chef adjoint par intérim 

(Division de la famille) 
 
 
 En attendant le règlement final de l'instance visant la juge en chef adjointe 
Douglas devant le Conseil canadien de la magistrature, j’ai, en vertu du 
paragraphe 24(1) de la Loi sur la Cour du Banc de la Reine, confié à Madame la 
juge Rivolaen toutes les tâches administratives requises aux fins de l’exercice 
des fonctions de juge en chef adjoint par intérim à la Division de la famille. 
Toutes les questions administratives concernant la Division de la famille doivent 
désormais être adressées à la juge Rivolaen.  
 
 En plus de ses tâches administratives additionnelles et intérimaires, la 
juge Rivolaen continuera de siéger et de faire partie du tableau de service de la 
Division de la famille. 
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